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Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
En ces périodes de confinenement, nos structures sportives sont à l’arrêt et la grande majorité 
de nos salariés ne peuvent exercer leurs activités traditionnelles.  
 
Plusieurs dispositifs existent pour gérer l’activité ou la non-activité des salariés en cette période. 
Ces dispositifs sont relayés dans de nombreux sites ou publications et vous avez sans doute 
déjà mis en place des mesures d’accompagnement avec l’aide des structures ou cabinets 
comptables qui vous accompagnent dans la gestion de vos salariés au quotidien. 
 
Parmi ces mesures, les plus utilisées sont le télétravail, la prise de jours de congés, de RTT, de 
jours de récupération, l’arrêt de travail indemnisé pour garde d’enfant, la mise en place d’une 
activité partielle… Tous ces dispositifs sont réglementairement encadrés et demandent un 
certain formalisme.   
 
Le dispositif d’activité partielle, auquel toutes les structures vont vraisemblablement avoir 
recours à un moment ou à un autre dans le cadre de ces circonstances exceptionnelles, est 
régi par le code du travail. Les mesures liées sont par ailleurs susceptibles d’évoluer en fonction 
de l’évolution de la situation et de la période de confinement. 
 
Pour connaître toutes ces mesures, nous vous invitons à consulter le site du ministère du travail 
(https://travail-emploi.gouv.fr/) et notamment le dispositif d’activité partielle (version 25 mars 
2020) téléchargeable sur le site de ce ministère et consultable en pièce jointe. 
 
Par ailleurs, nous vous rappellons que le CoSMoS, syndicat des employeurs du mouvement 
sportif, accompagne l’ensemble de ses structures adhérentes dans la mise en place de ces 
dispositifs. Le CoSMoS participe également, avec le ministère du travail et les partenaires de la 
branche sport, à l’évolution et à l’adaptation éventuelles de ces dispositifs pour permettre une 
meilleure prise en compte de notre activité spécifique.  
 
Dans un mail de décembre, nous proposions aux structures employeuses d’adhérer au 
CoSMoS à tarif préférentiel dans le cadre d’une offre groupée. Cette adhésion vous permet 
d’accéder à leur site internet dédié à l’emploi sportif, à des fiches pratiques employeur, à une 
foire aux questions juridiques ainsi qu’à une newsletter vous informant de toutes les évolutions 
réglementaires liées à l'emploi. Vous avez également accès à une permanence téléphonique 
du lundi au vendredi, ainsi qu’à une interface questions/réponses avec l’équipe de juristes du 
CoSMoS sur leur site internet. Nous proposons à nouveau aux structures qui le souhaitent 
d’adhérer à cette offre et vous renvoyons le mail initial pour information. 
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En espérant que vous pourrez gérer cette période particulière du mieux possible pour le bon 
fonctionnement de votre structure, la fédération reste à votre écoute pour tout complément 
d’information. 
 
Je vous prie de croire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, en l’assurance de mes 
sentiments les plus cordiaux. 
 
 

 
  Jean-Jacques Mulot 
  Président 
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